
 

Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle il se 
présente.  

Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur votre 
copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à formuler 
une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que nom, 
signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un projet ou 
d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 

Tournez la page S.V.P. 
   

 
SESSION 2026  

 

 
CONCOURS DE RECRUTEMENT DES PERSONNELS DE DIRECTION 

D’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT OU DE FORMATION  
 

 
 
 

Epreuve écrite d’admissibilité  
 

Le candidat rédige une note de synthèse qui peut donner lieu à des propositions d'actions. 
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Sujet épreuve écrite CRPD 2026 

Vous êtes principal(e) d’un collège rural qui accueille des élèves issus de communes 
environnantes dispersées. Le climat scolaire de votre établissement est serein et l’équipe 
éducative engagée. Toutefois, les actions menées en matière d’orientation restent ponctuelles, 
peu concertées, et la mise en œuvre du Parcours Avenir demeure inégale selon les niveaux 
de classes. Le Programme pluriannuel d’éducation à l’orientation (PPO), quant à lui, n’a pas 
encore été formalisé. 

Dans le prolongement de l’évaluation de l’établissement et des préconisations formulées dans 
le rapport d’évaluation externe, notamment en matière d’orientation, vous avez inscrit à l’ordre 
du jour d’un groupe de travail réunissant les professeurs principaux, un temps de réflexion 
autour de l’élaboration du PPO, qui s’inscrira dans le futur projet d’établissement. 

Pour préparer cette séquence de travail, et en vous appuyant sur le contenu du dossier ainsi 
que sur vos connaissances professionnelles et personnelles, vous rédigerez une note de 
synthèse de 4 à 6 pages maximum présentant, dans le contexte qui vous est donné : 

• Les enjeux éducatifs, sociaux et institutionnels liés à l’évolution du Parcours Avenir ;

• Les axes de pilotage stratégique permettant d’impliquer durablement les équipes du
collège, afin de renforcer la cohérence, la lisibilité et l’efficacité des actions
d’orientation menées au sein de l’établissement.

Pour illustrer vos propos, vous développerez deux pistes d’action concrètes et opérationnelles, 
susceptibles d’être mises en œuvre dans ce collège pour une politique d’établissement 
ambitieuse en matière d’orientation. 

‒ 2 ‒



Proposition de sujet 

CRPD 2026 

Problématiques identifiées par les auteurs : 

• Comment, dans un contexte d’établissement, piloter une politique d’orientation 
ambitieuse articulée autour du Parcours Avenir, afin de garantir l’égalité des 
chances et la cohérence des parcours d’orientation au sein du collège ? 

• Comment impulser une politique d’orientation ambitieuse, fondée sur le 
Parcours Avenir, pour garantir à tous les élèves un accompagnement structuré 
et équitable vers leur avenir, dans une logique d’égalité des chances ? 

•  Comment piloter, dans un EPLE une politique d’orientation ambitieuse à 
travers le Parcours Avenir, afin de garantir à chaque élève un accompagnement 
progressif et équitable vers la construction de son avenir scolaire et 
professionnel, dans une logique d’égalité des chances ? 
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Document 1 : Caractéristiques du collège X et secteur du collège X (données issues 
d’Archipel et INSEE) 

Document 2 : Extrait du rapport d’évaluation du collège X, Académie Y 

Document 3 : Arrêté du 1er juillet 2015 relatif au parcours Avenir 

Document 4 : Mise en œuvre du plan Avenir à partir de l’année scolaire 2025-2026, note de 
service du 2 juillet 2025 

Document 5 : « Renforcer le rôle des parents dans l’orientation », Tribune du recteur de 
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Document 6 : « L’office national d’information sur les enseignements et les professions 
(ONISEP), le positionnement, les activités et la gouvernance », cour des comptes, délibéré 
du 14 décembre 2023, Extraits 

Document 7 : Guide d’accompagnement au projet d’orientation, « S’appuyer sur les 
compétences psychosociales (CPS) pour accompagner le projet d’orientation de l’élève », 
Onisep, référentiels Avenirs, Extraits 

Document 8 : « Les grands enjeux de l’orientation. Lutter contre la reproduction des 
inégalités », Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, Plan Avenir, L’orientation, Pour que l’avenir soit un choix, Juin 2025, Extraits 

Document 9 : « Les jeunes face aux défis de la mobilité : un angle mort des politiques 
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Document 10 : « L’orientation en fin de 3e reste marquée par de fortes disparités scolaires et 
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Document 1 : 

Académie Y
Effectifs Rentrée 2025 : 445 élèves
Type : Collège rural
Secteur : Public, hors éducation prioritaire



Données INSEE : 
France (données 2021)

Diplôme le plus élevé des 15 ans ou plus (hors scolarisés)

Diplôme Secteur collège X (%) France (%)

22,3 Environ 13

BEPC, brevet des collèges, DNB 5,0 11,0

CAP, BEP ou équivalent 32,8 19,0

Baccalauréat, brevet professionnel équiv. 18,7 19,0

11,4 10,2

Bac +3 ou +4 5,9 13,1

Bac +5 ou plus 6,9 11,7

Diplômés du supérieur (Bac +2 et plus) 21,3 35,0
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Document 2 :  
Extrait du rapport d’évaluation du collège X 
Académie Y 
 

1. Points forts de l’établissement / Axes de progrès  
 
 
Les apprentissages et les parcours des élèves, l’enseignement 
 
L’établissement a été précurseur dans l’enseignement par compétences.  
 
L’établissement souhaite orienter les apprentissages et l’enseignement vers la construction de 
parcours et de progressions individuels, compte tenu de l’hétérogénéité des élèves accueillis.   
 

Thématique analysée Constats/observations 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les parcours des 
élèves et l’orientation  

 
 
Points forts : 
Les poursuites de scolarité s’effectuent le plus souvent en filière 
technologique ou professionnelle, (en particulier dans les spécialités 
STL et STI2D) avec des indicateurs encourageants de réussite 
passage 2de -> 1ere. 
 
Les actions autour de l’orientation (stages, mini-stages, rendez-
vous PSY-EN, journées portes ouvertes) sont mises en œuvre de 
façon régulière. 
 
Des initiatives sont menées pour sensibiliser les élèves à des 
enjeux de société, comme la place des femmes dans les sciences. 
 
Points à renforcer : 
Des difficultés de structuration et de lisibilité du parcours Avenir sur 
l’ensemble des cycles sont relevées. 
 
L'implication de certains parents reste inégale selon les cycles et les 
filières visées, et les familles manifestent parfois une réticence à 
l'égard de certains établissements du secteur. 
 
Les partenariats avec les lycées de secteur, bien que présents, ne 
sont pas centrés sur le développement de l’ambition scolaire chez 
les élèves. 
 
Les séquences d’observation en milieu professionnel dès la 4e ne 
sont pas assez mises en valeur. 
 
L'accompagnement des élèves sans solution à la rentrée de 
septembre n'est pas systématisé y compris pour ceux qui sont en 
rupture d’apprentissage. 
 
L’établissement ne dispose pas d’un suivi de cohorte. 
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L’Onisep a coordonné un travail collaboratif, 
associant notamment des élèves, qui a permis 
l’élaboration d’un référentiel des capacités 
à s’orienter pour le lycée. Ces capacités à 
s’orienter font bien entendu référence aux CPS. 
Le référentiel de l’Onisep présente les 
compétences mobilisées par les jeunes dans le 
cadre de leur démarche d’orientation, déclinées 
en niveaux de progressivité.

en 3 grandes catégories :
 s’informer et se repérer dans la société de 
l’information

 se découvrir et cultiver ses ambitions
 se construire et se projeter dans un monde 
incertain. 

Ces compétences peuvent être travaillées par 
des activités permettant aux jeunes de : 
 mener des expériences d’expression 

dans un groupe (pouvant prendre la forme 
de jeux coopératifs, ateliers artistiques, 
mise en place de projets, activités autour du 
vivre- ensemble…), développer ses capacités 
d’expression

 apprendre à exprimer (et verbaliser des 

expériences : ses qualités, goûts, plaisirs, 
motivations, engagements, savoirs/savoir-
faire et savoir-être… y compris sous un format 

 En synthèse 

à tout âge et tout au long de leur vie, de déterminer leurs capacités, leurs 
compétences et leurs intérêts, de prendre des décisions en matière d’éducation, 
de formation et d’emploi et de gérer leurs parcours de vie personnelle dans 
l’éducation et la formation ».  
Le travail des compétences psychosociales (CPS)  est un levier pour favoriser 
l’autonomie et la motivation de l’apprenant dans l’élaboration d’un projet 
d’orientation personnalisé.

Guide accompagnement au projet d’orientation // 26

Définition 
« Les CPS constituent un ensemble cohérent  
et inter relié de capacités psychologiques (cognitives, 
émotionnelles et sociales), impliquant 
 des connaissances, des processus intrapsychiques  
et des comportements spécifiques, qui  
permettent d'augmenter l'autonomisation et le 
pouvoir d'agir (empowerment), de maintenir  
un état de bien-être psychique, de favoriser 
 un fonctionnement individuel optimal et de  
développer des interactions constructives ».  
Réferentiel sur les CPS de Santé publique France 
(2022) 
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auto-évaluation, jeux pour guider… Puis les 
verbaliser sous formes de compétences. (créer 
un  portfolio...)
apprendre à se documenter enquêter sur un 
métier/ un projet, s’initier à une méthode, 

supports, repérer des acteurs
se permettre d’élargir ses pistes de choix 
de métier à d’autres environnements 
professionnels.
apprendre à garder trace, prendre des notes, 
se mettre en posture active de rencontres, 
d’expériences, de recherches, d’objectifs...

faire preuve de soutien et solidarité entre 
jeunes
cultiver une habitude chez le jeune de 

ce qu’il a vécu : expériences professionnelles, 
recherches, rencontres, mise en place de 
projets …

La mise en valeur des CPS : un atout pour 
Parcoursup

Parcoursup est la plateforme nationale de 

cycle de l’enseignement supérieur. 

Pour chaque formation, les élèves doivent 
notamment rédiger une lettre de motivation 
et remplir la rubrique « Activités et centres 
d’intérêts ». Ces éléments permettent de 
valoriser les expériences, les compétences et les 
diverses motivations pour la formation visée.
Les compétences sont les capacités qui ont été 
acquises ou développées au cours des études, des 
activités extrascolaires, des stages, des emplois 

d’été... Elles peuvent être transversales (comme 
l’autonomie, la rigueur, l’esprit d’initiative...) 

d’une langue, d’un logiciel, d’une technique...). 
Ces compétences sont importantes car elles 
montrent aux organismes de formation ce que 
l’élève est en capacité de faire et d’apporter.
Sur Parcoursup, pour chaque formation sont 

de présentation, dans la rubrique «Connaitre 
les critères d’analyse des candidatures». Ces 
compétences sont liées aux objectifs et aux 
contenus de la formation complétée par des 
savoir-faire et savoir-être illustrés par des 
exemples concrets dans la lettre de motivation et 
dans la rubrique “Activités et centres d’intérêts”. 
Les jeunes doivent également expliquer en 
quoi ces compétences sont pertinentes pour la 
formation qu’ils souhaitent intégrer et comment 
elles les ont aidés à construire leur projet 
d’orientation. Par exemple, s’ils postulent à un 
DUT en informatique, ils peuvent mentionner 
qu’ils ont appris à programmer en Python, mettre 

site web pour un club de sport, leur passion pour 
les nouvelles technologies...

Onisep
Référentiel des compétences à s’orienter au lycée: 
https://www.onisep.fr/sites-annexes/avenir-s/referentiel-
des-competences-a-s-orienter-au-lycee
Programme Avenirs : https://www.onisep.fr/programme-
avenir-s-l-accompagnement-a-l-orientation-evolue
Plateforme Avenir(s) : https://avenirs.onisep.fr/

i

Guide accompagnement au projet d’orientation // 27
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Note d’Information, DEPP
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Note d’Information, DEPP

36 Note de service du 23 mai 2023, Organisation de la découverte des métiers au collège de la classe cinquième 
à la classe de troisième -2024. 
37 Arrêté 10 avril 2019 
classes de collège. 
 

Document 11 : « La découverte des métiers au collège -24 118A, 
Mai 2024, Extraits 

2.2.  
 
La mission a conscience que son périmètre 

collège et sa complexité évoquée précédemment. En réalité, les démarches vertueuses 
observées étaient pour la plupart des dispositifs, des stratégies, des projets menés bien 

-2023 et la publication de la note de service 
de la rentrée 202336. Pour autant, les constats critiques faits par la mission peuvent être 
transposés à tous les collèges. 
 

séances de 
« vie » de classe et la place de la découverte des métiers dans les emplois du temps 
des élèves 
 
La mission a rencontré et auditionné beaucoup de professeurs dont les profils disciplinaires 
étaient relativement variés, mais qui étaient quasi exclusivement des professeurs principaux 
mis à part ceux qui occupaient la mission de référent découverte des métiers. En effet, la 
préparation pédagogique, quand elle existe, des activités liées à la découverte des métiers, 
est dévolue au professeur principal du fait de son assimila
Pour la très grande majorité des profess heures de vie de 

e 
e, qui servent 

également à bien scolaire ou de nouvelles
priorités à traiter, sont très 
sur le niveau cinquième, comme sur le reste du cycle 4. Certains y consacrent des heures 
supplémentaires non rémunérées, mais aussi parfois valorisées en heures supplémentaires 

x 
cle 4, avec 12 heures annuelles en quatrième 

et 36 heures en troisième37. Bien sûr, ces temps dédiés, sans se retrouver directement dans 
les emplois du temps des élèves, sont largement utilisés par des intervenants externes 
venant à la rencontre des élèves et par diverses activités externes comme la participation à 
des forums ou l entreprises. Les professeurs principaux sont les 

pe de direction pour engager le 
notamment avec la découverte des métiers. ont bien 
conscience que les professeurs principaux ne peuvent être seuls pour répondre aux 
ambitions de la 
« découverte des métiers », mais est-ce suffisant ?  
 
Sur le modèle des classes de SEGPA, quelques principaux rencontrés ont mis en place une 
plage dédiée à la 
emplois du temps des classes. Dans 

-midi, dans un autre -midi complète pouvant être mobilisée par 
divers professeurs selon le ou les thèmes 
à la quinzaine. Les échanges avec les autres principaux de collège sur cette possibilité ont 
montré les limites de cette possibilité eu égard aux contextes très différents de leurs 
établissements.  
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Cependant, les professeurs, dont les référents « découverte des métiers » étaient souvent 
favorables à un temps dédié possible, ou même à un temps obligat
qui pourrait concerner également les autres parcours au collège. 
 
Recommandation n° 6 (complément) : pour y faire 
figurer un horaire dédié clair, voire globalisé en concertation avec le conseil pédagogique.
 
2.2.2. Des pratiques encore rares de découverte des métiers intégrées aux traitements 
des programmes du collège 
 

 être enrichis avec de la découverte de métiers. Par exemple 
en technologie la présentation de métiers en lien avec le design des produits, en sciences de 
la vie et de la Terre les métiers en lien avec la santé et le vieillissement de la population, les 
bio-industries, en éducation physique et sportive des métiers en lien avec les sports en 

mises en valeur de travaux pédagogiques des professeurs en classe, en dehors des
professeurs déjà impliqués dans les autres actions ou ceux ayant une approche 

aire 
pour aborder des métiers liés ou des compétences associées, voire des thématiques comme 
celle du genre, de la mobilité ou des déterminismes sociaux. Une académie a mis en place « 
une expérimentation » qui consiste à confronter les programmes avec les compétences à 

a découverte des métiers. Cette 
expérimentation concerne 25 établissements (collèges et lycées) et 11 disciplines. Le groupe
de travail activités 
contextualisée avec une découverte de métiers, pour ensuite proposer des ressources 
pédagogiques disciplinaires exploitables. La mission a remarqué cette expérimentation, car 

eurs pédagogiques sont investis sur le sujet de la 
s large (collèges et lycées, et 

 
 
La mission a donc interrogé les professeurs sur cette ouverture potentielle des programmes 
disciplinaires de collège. Pour eux, cela ne va pas de soi, mais ils se disent ouverts pour une
approche plus systématique sur les métiers, si toutefois cela ne demande pas plus de temps 
pour faire le prog ons 
dites transversales. Comment les intégrer aux cours et par qui 
professeurs ? 
 

-à-dire des équipes travaillant sur 
un projet de découverte des métiers, en abordant par exemple la question des genres, du 
déterminisme social ou de la mobilité, et chacun des professeurs impliqués intégrant ce 
projet dans ses propres cours. Ils notaient que la démarche devait être collective. Et, ils 

i ne voulaient pas jouer le jeu 
processus. 
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38 Circulaire n° 2017-
39 seil en orientation 
scolaire et professionnelle, op.cit. 

Recommandation n° 1 (complément) : s programmes 
temps spécifiques sur les métiers, y encourager les approches 

transversales. 
 
2.3. Des 
 
2.3.1. Au sein du collège 
 
Comme cela a été vu précédemment (point 2.1.1), au sein des collèges, il y a très souvent 
un foisonnement découverte des métiers, mais 
au

 de direction et/ou la personne référente / coordinatrice. Les équipes de direction 
rencontrées ont toute insisté sur la nécessité de programmation et de coordination, avec 
aussi une part de souplesse indispensable afin de gérer les imprévus, mais aussi les 
opportunités. Sans reprendre ce qui a déjà été décrit, quelques points spécifiques méritent 
attention. 
 
Les interventions collectives (devant les classes) et individuelles (entretien avec les élèves), 
des psychologues -EN) ont été mises en avant par les 
principaux de collège et par les professeurs principaux. Les disponibilités du Psy-EN au 
collège sont relativement faibles. Il programme des temps 

asses, mais il est vrai que ces interventions 
ien moins sur les métiers. 

Dans les cas les plus favorables sont associés, parcours de formation et métiers. Une partie 
des Psy-EN interrogée par la mission a été très réservée quant à leur mission sur la 
découverte des métiers. La mission a bien identifié une problématique de positionnement 
des Psy-EN dans l découverte des métiers, mais plus 
globalement quant à leur place dan collégiens entre ce qui 

38. 
e de la 

spécialité « éducation, développement et conseil en orientation scolaire et professionnelle »39

parle de tension quant au recul du 
de service davantage « consacré à des bilans psychologiques, à des entretiens individuels 
en réponse aux demandes formulées par les élèves ou leurs familles, ou pour donner suite 
aux multiples signalements qui leur sont faits par les professeurs principaux, les CPE ou les 
personnels santé-sociaux. ». À ce titre, les professeurs principaux, conscients de la charge 
des Psy-EN, proposent prioritairement aux élèves les plus en difficulté scolaire, et leurs 
responsables légaux, des 
appétences et capacités. 
 
Les échanges au collège avec des professionnels au sein des classes ou sur des temps 
spécifiques dédiés, comme la pause méridienne dans la plupart des cas, sont des temps qui 
doivent être annoncés et préparés avec les élèves et les professionnels. Cette préparation 
en amont est rarement observée. Quand elle est menée, ce sont les professeurs principaux 
ou les référents découverte de métiers qui la réalisent. En revanche, il est assez courant que 

es fiches complétées par les élèves (fiches 
classe le plus souvent. Dans ce 

cadre, la mission a souvent rencontré des élèves satisfaits de la présentation au sein du 
collège par des professionnels, via des jeux sérieux, des simulateurs, des casques virtuels, 
des véhicules équipés de moyens divers pour présenter des métiers (parfois par des 
secteurs professionnels ou par les régions). Les élèves argumentaient systématiquement sur 
la dimension concrète de ses découvertes. 
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Les forums des métiers sont souvent considérés comme des moments privilégiés pour 
découvrir et 
professionnels et les métiers associés. Ces forums sont apparus efficaces dans leurs 

éparés en amont avec les élèves concernés 
exploitation pédagogique spécifique, comme souvent avec des fiches métiers ou des 
interviews à mener avec les professionnels. La mission a rencontré plusieurs collèges, où les 
élèves recherchent les professionnels et organisent avec des professeurs le forum au sein 
du collège ou dans une salle municipale proche du collège. Dans ces cas, il y avait la volonté 
de pouvoir présenter au moins une vingtaine de métiers. 
 
2.3.2. Hors du collège 
 
Les forums spécifiques à un collège restent ass ent en temps 

et de la mobilisation parfois difficile des professionnels qui peut générer 
une faible représentativité de la diversité nécessaire des métiers. Pour les forums des 
métiers mutualisés entre établissements, il est impératif de bien préparer les collégiens en 
amont, car contrairement aux forums locaux exclusifs à un seul collège, ils concernent 
également des lycéens et sont de taille plus importante. Ils ont so
une plus grande diversité de métiers, parfois même en les présentant p
ou champs professionnels bien matérialisés dans le salon. Les forums des formations post-
collège sont également prisés par les collégiens et leurs professeurs principaux afin de bien 

ntation post-troisième. Ceux-ci devraient être proposés aux collégiens à partir 
du moment où ils ont déjà pu appréhender un certain nombre de champs professionnels et 
métiers, avec quelques éléments de choix personnel affinés. Ils sont souvent ouverts aux 
élèves de troisième et parfois à ceux de quatrième. 
 

arées par les 
professionnels et les professeurs ont été plébiscitées par les élèves rencontrés par la 
mission. Des élèves de cinquième ont pu 

s, même si les niveaux les plus concernés sont plutôt la 
quatrième ou la troisième. Le bilan des auditions avec les él grâce à la 

ation. De même, 
environnement de travail, ses contraintes et ses 

avantages. 
peut être des kits pédagogiques associés à la visite 
jeux de pistes qui peuvent aller au-delà par exemple une ville, ou 
un déplacement (découverte de métiers de la mobilité) avec à la clé une visite. 
 

s 
déplacements, cela se faisant parfois au détriment de leur préparation indispensable en 
amont avec les élèves. 
 
Recommandation n° 5 (complément) : ncarnation des 
métiers, par une préparation pédagogique systématique avec les élèves concernés et une 
exploitation a posteriori. 
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